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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –754 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de la Clinique Clémentville 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-16-00106 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 �754 fixant la subvention pour l�année

2023 au titre du Fonds d�Intervention Régional de la Clinique Clémentville 7



ARRETE 
 
EJ FINESS :  340000298 
EG FINESS : 340780675 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE 

CLEMENTVILLE est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer  : 47 712 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 84 456 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 

- au titre des centres de coordination en cancérologie : 172 375 € (Compte d’imputation 

N°4-2-5) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –730 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de l’Hôpital Joseph Ducuing 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 
 

ARRETE 
 
EJ FINESS :  310788898 
EG FINESS : 310781067 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HOPITAL JOSEPH 

DUCUING est fixé pour l’année 2023 comme suit :  
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- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 210 687 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer  : 50 013 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé  : 721 550 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » :                         1 

070 000 € (Compte d’imputation N°4-2-6) 

- au titre de la participation au financement de l’unité Kangourou : 60 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 583 456 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –731 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CHU Toulouse 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022  portant fixation 
du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 

ARRETE 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU TOULOUSE est fixé 
pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 181 236 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 
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- au titre des centres spécialisés et intégrés de prise en charge de l’obésité sévère  :              153 

800 € (Compte d’imputation N°2-1-7) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 672 280 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 

- au titre des équipes ressources régionales de soins palliatifs pédiatriques : 245 202 € (Compte 

d’imputation N°2-3-3) 

- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer  : 331 802 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 939 336 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 74 250 € (Compte d’imputation N2-3-26) 

- au titre de la nutrition parentérale à domicile : 402 722 € (Compte d’imputation N°2-3-32) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 8 088 708 € (Compte 

d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 415 361 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 2 057 045 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

519 364 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre du 
contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut 
être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : 
La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région  

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-03-03-00006

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�732 fixant la

subvention pour l�année 2022 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du CH Condom (AC

Amélioration de l�offre)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 – 732 
f ixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Condom (AC Amélioration de l’offre) 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 
relatif au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé,  

 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 
2023 ; 

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-03-03-00006 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�732 fixant la subvention pour l�année

2022 au titre du Fonds d�Intervention Régional du CH Condom (AC Amélioration de l�offre) 16



 
ARRETE 

 
EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH CONDOM est 
fixé pour l’année 2023 comme suit :  

 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 10 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour 

les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
Montpellier, le 03 mars 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00091

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�733 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de la Clinique Lagardelle
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –733 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de la Clinique Lagardelle 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à  la CLINIQUE 

LAGARDELLE est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 118 254 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-03-03-00007

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�734 fixant la

subvention pour l�année 2022 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du Centre Hospitalier

Gourdon (AC Investissements historiques)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 – 734 
f ixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Gourdon (AC Investissements historiques) 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 
relatif au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé,  

 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 
2023 ; 

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  460780208 
EG FINESS : 460000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH GOURDON 
est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 13 560 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour 

les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
Montpellier, le 03 mars 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00092

ARRÊTE ARS OCCITANIE 2023�735 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de l'institut Claudius

Régaud 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –735 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de l’ICR 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  310789136 
EG FINESS : 310782347 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’ICR est fixé pour 
l’année 2023 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 333 071 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 125 750 € (Compte d’imputation N2-

3-26) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 50 000 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 276 382 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Adminis tratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00093

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�736 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du CH Murêt

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-16-00093 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�736 fixant la subvention pour l�année

2023 au titre du Fonds d�Intervention Régional du CH Murêt 27



  
 
 

 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –736 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Murêt 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 
 
EJ FINESS :  310786256 
EG FINESS : 310013628 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH MURET est fixé 
pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 43 710 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 93 403 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible  par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-03-03-00008

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�737 fixant la

subvention pour l�année 2022 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du Centre Hospitalier

Lannemézan (Psychologues et assistants sociaux

hors plan Cancer)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 – 737 
f ixant la subvention pour l’année 2022 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Lannemézan (Psychologues et assistants sociaux hors plan Cancer) 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 
relatif au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé,  

 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 
2023 ; 

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  650780174 
EG FINESS : 650000060 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH LANNEMEZAN 
est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer  : 12 097 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour 

les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres  personnes. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
Montpellier, le 03 mars 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00094

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�738 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du Centre Hospitalier

d'Auch

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-16-00094 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�738 fixant la subvention pour l�année

2023 au titre du Fonds d�Intervention Régional du Centre Hospitalier d'Auch 33



  
 
 

 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –738 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Auch 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 20 23 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH AUCH est fixé 

pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 63 966 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 305 339 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 181 916 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé  : 879 296 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 234 354 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 

départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00095

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�739 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du Centre Hospitalier

de Condom
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –739 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Condom 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  320780133 
EG FINESS : 320000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH CONDOM est fixé 
pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 34 066 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 113 372 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 

du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site interne t 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00096

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�740 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de l�Institut Saint Pierre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –740 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de l’Institut Saint Pierre 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 
 
EJ FINESS :  340022722 
EG FINESS : 340000025 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’INSTITUT SAINT 

PIERRE est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 122 088 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00097

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�741 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional de l�Institut du Cancer

de Montpellier
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –741 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de l’ICM 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’ICM  est fixé pour 
l’année 2023 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 352 643 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre de la nutrition parentérale à domicile : 519 648 € (Compte d’imputation N°2-3-32) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 340 790 € (Compte d’imputation N°4-2-

5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 233 834 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00098

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�743 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du Centre Hospitalier

Bédarieux
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –743 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Bédarieux 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur  Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  340009893 
EG FINESS : 340780444 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH BEDARIEUX est 
fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 102 456 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site in ternet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –744 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Hôpitaux du Bassin de Thau 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du  12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de  Santé et 
l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH HOPITAUX DU 

BASSIN DE THAU est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 99 439 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 602 733 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 155 329 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 990 412 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 134 506 € (Compte d’imputation N°4-2-

5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 271 250 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 

départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de  
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –745 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de la Clinique le Millénaire 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  340000512 
EG FINESS : 340015502 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à  la CLINIQUE LE 

M ILLENAIRE est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 97 108 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeu r de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –747 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de la Polyclinique Saint Roch 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  340000306 
EG FINESS : 340022979 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à  la POLYCLINIQUE SAINT 

ROCH est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer  : 46 714 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –748 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Béziers 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 

ARRETE 
 
EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CH BEZIERS est fixé 
pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 487 982 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-16-00102 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�748 fixant la subvention pour l�année

2023 au titre du Fonds d�Intervention Régional du Centre Hospitalier Béziers 58



- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 598 035 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 264 398 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 59 221 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 86 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 171 181 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 

du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –750 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CHU Montpellier 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 

Vu le code de la sécurité sociale, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avr il 2022, 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  

Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 

ARRETE 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CHU MONTPELLIER 
est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 888 750 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des centres spécialisés et intégrés de prise en charge de l’obésité sévère  :              

153 800 € (Compte d’imputation N°2-1-7) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 691 624 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 
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- au titre des équipes ressources régionales de soins palliatifs pédiatriques : 213 219 € 

(Compte d’imputation N°2-3-3) 

- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 119 351 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 703 668 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des unités de coordination d’oncogériatrie : 200 000 € (Compte d’imputation N2-

3-26) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 6 197 740 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 6 197 299 € (Compte d’imputation N°4-

2-5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 58 789 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 55 731 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera pub lié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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d�Intervention Régional de la Clinique Beau

Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –752 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de la Clinique Beau Soleil 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 202 3 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur  
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 
 
EJ FINESS :  340785856 
EG FINESS : 340780642 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE BEAU 

SOLEIL est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé  : 179 242 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 225 310 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 

du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –753 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de la Clinique le Parc 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12  décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Sa nté et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  340000280 
EG FINESS : 340780667 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à  la CLINIQUE LE PARC 
est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 91 489 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –758 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

de la Clinique Mas de Rochet 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340781608 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la CLINIQUE MAS DE 

ROCHET est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 347 885 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 21 834 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�759 fixant la
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –759 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Figeac 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie , 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CH FIGEAC est fixé 

pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 109 031 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 239 871 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 307 272 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 51 661 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 

du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –760 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Saint Céré 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  460780091 
EG FINESS : 460000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH SAINT CERE est 

fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 191 400 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 192 217 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –761 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Gourdon 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 
 
EJ FINESS :  460780208 
EG FINESS : 460000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH GOURDON est 
fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 63 966 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 63 684 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre des centres périnataux de proximité : 239 871 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 47 430 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admin istratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-16-00110 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�761 fixant la subvention pour l�année

2023 au titre du Fonds d�Intervention Régional du Centre Hospitalier Gourdon 80



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-16-00111

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�762 fixant la

subvention pour l�année 2023 au titre du Fonds

d�Intervention Régional du Centre Hospitalier

de Cahors

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-16-00111 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023�762 fixant la subvention pour l�année

2023 au titre du Fonds d�Intervention Régional du Centre Hospitalier de Cahors 81



  
 
 

 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –762 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Cahors 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 

ARRETE 
 
EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 
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Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CH CAHORS est fixé 
pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 127 931 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 362 074 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 202 916 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 032 932 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 347 052 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –763 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Mende 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2 023 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
 

ARRETE 
 
EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CH MENDE est fixé 
pour l’année 2023 comme suit :  
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- au titre des consultations mémoire : 74 056 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 348 433 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 131 175 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 956 114 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 387 609 € (Compte d’imputation N°4-2-

5) 

- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » : 200 000 € 

(Compte d’imputation N°4-2-6) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 25 329 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans 

nationaux » : 159 432 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 

du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –764 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Florac 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023 ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  480780139 
EG FINESS : 480000041 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH FLORAC est fixé 
pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre du soutien aux surcoûts du titre 4 : 160 000 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 –765 
f ixant la subvention pour l’année 2023 au titre du Fonds d’Intervention Régional 

du CH Bagnères de Bigorre 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé,  
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023  ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement 
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ARRETE 

 
EJ FINESS :  650780166 
EG FINESS : 650000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH BAGNERES DE 

BIGORRE est fixé pour l’année 2023 comme suit :  

- au titre des consultations mémoire : 63 966 € (Compte d'Imputation N°1-5-2) 

- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 149 397 € (Compte d’imputation N°2-3-

2) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 63 684 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

Article 4 : 

La Directrice-Adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région 

 
Montpellier, le 16 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

Arrêté ARS Occitanie n° 2023-0902 
portant sur l’agrément des terrains de stages de 
pharmacie de l’interrégion Sud 

 

 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 
 
Vu le Code de l’Education et notamment le titre III du livre VI de la 3ème partie (partie réglementaire) ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 
Vu  le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu  le décret du Conseil d’Etat n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
 la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 

de l'agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 

 

Vu la décision n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l'agence 
régionale de santé Occitanie ; 

 
Vu  la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ;  
 
Vu  le décret n° 2012-172 du 3 février 2012 relatif au troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques ; 
 
Vu  le décret n° 2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d’interrégion du troisième cycle des études 

spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ; 
 
Vu l’avis de la commission interrégionale Sud de pharmacie du 16 février 2023 ; 
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A R R Ê T E  

 

Article  1 : Pour l’interrégion Sud, la liste des lieux de stages agréés, pour les internes en pharmacie, peut être 
consultée à la Direction du Premier Recours. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’applica tion 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 2 mars 2023 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
Le Directeur du Premier Recours,  

 
 
 
 
 
 
 
 
M. Pascal DURAND 
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PRÉFET
DE LA RÉGION 
OCCITANIE
Liberté
Égalité
Fraternité

AGRI N°R76-2023-041

Direction régionale de l’alimentation 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie, 
préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, 
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2021 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des 
exploitations agricoles d’Occitanie ;

Vu l’arrêté du 30 janvier 2023 n° R76-2023-01-30-00017 du préfet de la région Occitanie portant 
délégation de signature à M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 1er février 2023 n°R76-2023-02-01-00017/DRAAF du directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature 
à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DAUTY (Madame DAUTY Anne- 
Marie, Messieurs DAUTY Roger & Julien), demeurant 48 Chemin de la Vignette 12310 
BERTHOLENE, auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 
septembre 2022 sous le numéro 12230068, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 
29,77 hectares sis sur les communes de GAILLAC D’AVEYRON et de VIMENET et propriété de 
Monsieur MAUREL Jean-Marc;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Occitanie en date du 04 janvier 2023 de prolongation du délai d’instruction de la demande 
d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DAUTY (Madame DAUTY Anne-Marie, Messieurs 
DAUTY Roger & Julien);

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente partielle pour exploiter 10,06 hectares déposée 
par le GAEC DELANNIS (Messieurs DELANNIS Matthieu & Thibaut) demeurant rue Roger Frene 
12310 VIMENET auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 29 
novembre 2022, sous le n° 12230158 relative à un bien foncier agricole constitué des parcelles 
cadastrales numéros : A125 - A128 - A129 - A130 - A131 - A251 - A252 - A268 - A273, d’une 
superficie de 10,06 hectares sises sur la commune de VIMENET et propriété de Monsieur MAUREL 
Jean-Marc ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 98 hectares sur les communes de VIMENET 
et GAILLAC D’AVEYRON par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) 
Occitanie ;

Service régional de l'agriculture et de l’agroalimentaire 
Cité Administrative Bât. E Bd Armand Duportal 
31074 TOULOUSE Cedex
Tél. 04 67 10 18 80
Courriel : structures.draaLoccitanie@aariculture.gouv.fr 
site internet : http://draaf.occitanie.aqrtculture.gouv.fr/
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Vu le seuil d’agrandissement excessif fixé à 196 hectares par le SDREA Occitanie, par associé 
exploitant sur les communes de BERTHOLENE et VIMENET;

Vu le seuil de viabilité économique fixé à 69 hectares par le SDREA Occitanie, par associé exploitant 
sur les communes de BERTHOLENE et VIMENET;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 29,77 hectares, déposée par le GAEC DAUTY 
(Madame DAUTY Anne-Marie, Messieurs DAUTY Roger & Julien) porte la surface agricole utile 
pondérée (SAUP) de l’exploitation de 217,18 hectares à 246,95 hectares après opération, soit 82,32 
hectares par associé exploitant;

Considérant de ce fait que l’opération envisagée par le GAEC DAUTY (Madame DAUTY Anne-Marie, 
Messieurs DAUTY Roger & Julien) correspond à la priorité 6 « autres agrandissements, réunions ou 
concentrations d’exploitations atteignant le seuil de viabilité et inférieurs au seuil d'agrandissement 
excessif » du SDREA Occitanie;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 10,06 hectares, déposée par le GAEC 
DELANNIS (Messieurs DELANNIS Matthieu & Thibaut) porte la surface agricole utile pondérée (SAUP) 
de l'exploitation de 86,85 hectares à 96,91 hectares après opération, soit 48,45 hectares par associé 
exploitant;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DELANNIS (Messieurs DELANNIS Matthieu & 
Thibaut) permet d’opérer une restructuration parcellaire sans agrandissement supérieur à 5% du seuil 
de contrôle de la zone considéré, soit un agrandissement de 1,18 hectares représentant 1,21 % du 
seuil de contrôle, portant sur la parcelle cadastrale numéro A268 d’une surface de 1,18 hectares 
situées dans un rayon maximal de 200 m d’un bâtiment d’élevage fixe et fonctionnel, d’une superficie 
minimale cumulée de 100 mz hébergeant des animaux et exploité par le demandeur ;

Considérant de ce fait que l’opération envisagée par le GAEC DELANNIS (Messieurs DELANNIS 
Matthieu & Thibaut) correspond à la priorité n°2 du SDREA Occitanie « L’opération envisagée permet 
d’opérer une restructuration parcellaire » pour la parcelle cadastrale numéro A268 d’une surface de 
1,18 hectares ;

Considérant également que l’opération envisagée par le GAEC DELANNIS (Messieurs DELANNIS 
Matthieu & Thibaut) permet de porter la surface agricole de l’exploitation à 48,45 hectares, par associé 
exploitant, soit au-dessous du seuil de viabilité ;

Considérant, de ce fait, que l’opération envisagée par le GAEC DELANNIS (Messieurs DELANNIS 
Matthieu & Thibaut correspond à la priorité n® 3 : « Agrandissement pour consolidation d’exploitation 
n’atteignant pas le seuil de viabilité » du SDREA Occitanie ;

Arrête :

Art. 1er. - Le GAEC DELANNIS (Messieurs DELANNIS Matthieu & Thibaut) dont le siège d’exploitation 
est situé rue Roger Frene 12310 VIMENET est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une 
superficie de 10,06 hectares, sis sur la commune de VIMENET appartenant à Monsieur MAUREL 
Jean-Marc.

Art. 2. - La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration 
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L,330-4 du code 
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement 
des aides, Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ 
effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du 
contrôle des structures (article L.331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. - La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations 
agricoles (livre Ifl du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données 
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres 
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas le dit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au 
titre d’autres réglementations.

Art. 4. - Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au 
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché 
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision 
pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en 
charge de l'agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par 
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2023

Pour le Directeur réaional de l’alimentation, de 
l’agrici

de I
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ANNEXE 1

Tableau de répartition des parcelles demandées entre les différents concurrents

Surfaces demandées

Commune Section
Contenance 

En ha Propriétaire GAEC DAUTY GAEC DELANNIS
VIMENET A125 0,7915 0,7915 0,7915
VIMENET A128 0,6770 0,6770 0,6770
VIMENET A129 0,3081 0.30811 0,3081
VIMENET A130 2,8813 2,8813 2,8813
VIMENET A131 0,6636 0,6636 0,6636
VIMENET A251 2,1914 2,1914 2,1914
VIMENET A252 0,1940 0,1940 0,1940
VIMENET A268 1,1843 1,1843 1,1843
VIMENET A273 1,1660 1,1660 1,1660
VIMENET A211 0,1984 0,1984
VIMENET A212 1,9830 1,9830
VIMENET A213 0,1505 0,1505
VIMENET A214 0,1920 0,1920
VIMENET A215 0,6308 0,6308
VIMENET A216 0,0900 0,0900
VIMENET A217 0,2020 0,2020
VIMENET A225 0,3130 0,3130
VIMENET C97 0,7410 0,7410
VIMENET C99 0,3530 0,3530
VIMENET C109 0,6470 MAUREL JEAN MARC 0,6470
VIMENET C110 0,4120 0,4120
VIMENET cm 0,3025 0,3025
VIMENET C238 0,6625 0,6625
VIMENET C474 0,1280 0,1280
VIMENET C475 1,7385 1,7385
VIMENET E535 0,3400 0,3400
VIMENET E590 0,3130 0,3130
VIMENET E621 1,7680 1,7680
VIMENET E622 0,7350 0,7350
VIMENET E625 1,6465 1,6465
VIMENET E626 0,2665 0,2665
VIMENET E627 0,0730 0,0730
VIMENET E628 1,2540 1,2540
VIMENET E688 0,1490 0,1490
VIMENET E700 2,9585 2,9585
VIMENET E719 0,0156 0,0156
VIMENET E815 0,0626 0,0626
GAILLAC ZN 0034 1,3843 1,3843

TOTAL 29,7674 29,7674 10,0572
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Caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude 

 
 
 
 
 

 
Arrêté n° 02CPAM2022-4 du 9 mars 2023 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude 
 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de la santé et de la prévention   
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 02CPAM2022 du 23 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Aude ; 

Vu les arrêtés n° 02CPAM2022-1, 02CPAM2022-2 et 02CPAM2022-3 des 23 juin, 7 novembre et 6 décembre 
2022 portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude ; 

Vu  les demandes de la fédération nationale de la mutualité française (FNMF) ; 
 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  
La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aude est modifiée comme suit : 
 
En tant que représentants de la mutualité 
 
Sur désignation de la fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Madame BARROT Emmanuelle, remplace Mme ALABERT Claire, en tant que titulaire 
Madame CHERVET-GARCIA Laetitia est nommée suppléante à la place de Mme BARROT Emmanuelle 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 
 

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Occitanie. 

 
Fait à Marseille, le 9 mars 2023 
 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 
de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Nom Prénom

FAUCHE Jérome

BIALLE Anne-Marie

Vacant

SOUVERAIN Alexis

FARNOS Rose

GREZE Patric

GERARD Guillaume

Non désigné

DORIATH François

GUZVICA Stéphane

BOLANO Jérome

BONNAFOUS Yannick

Titulaire BERGEAUD Carole

Suppléant MEUNIER Jean

Titulaire PACALY Patrick

Suppléant SANCHEZ Laurence

FERRY Olivier

HERRADOR Sabrina

PHALIPPOU Juana

RIGAIL Joël

BOUTROUX Frédéric

FERRY Nadine

Non désigné

Non désigné

ALARY Laurence

BITTON Karine

BOURGUET Christophe

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Titulaire PAILHIEZ Bilbo

Suppléant CASALS Rémi

BARROT Emmanuelle

BOURREL Karine

CHERVET-GARCIA Laetitia

GANDOSSI Fabrice

Titulaire GORIUS-CASTEL Patrick

Suppléant GUIRAUD Christophe

Titulaire SENDRA Maryvonne

Suppléant PERSARD Gérald

LETAO Elodie

LARREY Julie

Non désigné

Non désigné

GONSALEZ Eric

09/03/2023

Annexe - Caisse primaire d'assurance maladie de l'Aude

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 
intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 
sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Dernière(s) modification(s)

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personne qualifiée

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 

 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N° 124 

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 30 septembre 2022 instituant le Plan 
de Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant l’amélioration des conditions de circulation et la réouverture de l’autoroute A8, 
 
ARRETE  
 
Article 1 : L’arrêté n°122 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
 
                                                                   
                                                                                                Fait à Marseille le 28/02/2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 
 

      Signé 
 

      Colonel Gérard PATIMO 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 125 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 30 septembre 2022 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11), de l’Aveyron (12), de l’Hérault (34) et des Pyrénées Orientales (66). 

 
ARRETE  
Article 1 : La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le 
PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A9 
dans les deux sens de circulation, entre la limite avec le département du Gard et la frontière 
espagnole, dans les départements de l’Aude (11), de l’Hérault (34) et des Pyrénées-Orientales 
(66) ; sur l’autoroute A75 dans les deux sens, sur les départements de l’Hérault et de l’Aveyron 
entre la bifurcation avec l’autoroute A9 et la limite avec le département de la Lozère, à partir du 
vendredi10 mars 2023 à 06H00.  

 
La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A9 dans les deux sens de 
circulation, entre la limite avec le département du Gard et la frontière espagnole, dans les 
départements de l’Aude (11), de l’Hérault (34) et des Pyrénées-Orientales (66) sur l’autoroute A75 
dans les deux sens, sur les départements de l’Hérault et de l’Aveyron entre la bifurcation avec 
l’autoroute A9 et la limite avec le département de la Lozère à partir du vendredi10 mars 2023 à 
06H00.  

 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
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secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
                                                                                           Fait à Marseille le 09 mars 2023 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud adjoint 

 

     Signé 

 

     Lieutenant-Colonel Christophe RAITNAUD 
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